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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-62926

Département(s) de publication : 56
 Annonce n° 25-62926

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune de Saint-AvéNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME Mme le Maire Mme le MaireCorrespondant : 

Mairie Place de l'Hôtel de ville BP 40020  Adresse :  , 56891 Saint avé cedex
Coordonnées :

 Téléphone : 0297607010
 Courriel : fad@saint-ave.fr

 Adresse internet : http://www.saint-ave.bzh

Section 2 - Description du marché

Travaux de création d'une aire de jeux pour enfants de 2 à 12 ans, rue des Objet du marché : 
Bernaches à Saint-Avé. Date limite de remise des offres jeudi 3 juillet 2025 à 17h00. Dossier à retirer et 
à déposer sur le profil d'acheteur : https://marches.megalis.bretagne.bzh La visite du site est 
obligatoire.

Rue des Bernaches, 56890 SAINT-AVE  Lieu d'exécution :  , 56890 Saint-avé

Section 3 - Caractéristiques du marché

Le marché est un marché unique. Les prestations ne sont décomposées Caractéristiques principales : 
ni en lots ni en tranches. La durée globale d'exécution est de trois mois à compter de la date fixée par 
ordre de service.

Le marché est traité à prix global Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
forfaitaire. Les prestations à réalisées sont indiquées dans le cahier des clauses techniques 
particulières (CCTP) et ses annexes. Les variantes à l'initiative des candidats sont autorisées et limitées 
à une par candidat. Le marché comprend deux prestations supplémentaires éventuelle avec réponse 
obligatoire.

OuiDes variantes seront-elles prises en compte : 

Section 5 - Conditions relative au marché

La retenue de garantie est prévue aux articles R. 2191-32 à R. 2191-Cautionnement et garanties exigés : 
35 du code de la commande publique.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-62926
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Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Paiement par virement administratif selon les règles de comptabilité publique; intérêts réglementent : 

moratoires applicables. Une avance pourra être accordée au titulaire, sauf indication contraire dans 
l'acte d'engagement, dans les conditions prévues à l'article R.2191-3 du code de la commande 
publique. Les prix sont révisables.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

La forme juridique du groupement est décrite à l'article 2.2 du règlement de la de services : 
consultation.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les conditions pour se porter candidat ainsi que les Commentaire sur les justifications :
renseignements et pièces à fournir sont détaillés dans le règlement de consultation.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

03/07/2025 à 17:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2025 Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
travaux création ADJ

Les modalités de jugement des candidatures et des offres Renseignements complémentaires : 
(critères, sous-critères éventuels et éléments de jugement des offres, pondération) sont indiquées 
dans le règlement de la consultation. Les séances d'ouverture et d'analyse des plis ne sont pas 
publiques. L'acheteur prévoit la possibilité de négociations, il se réserve la possibilité d'attribuer le 
marché sans négociation ni entretien. Conformément à l'article L.2132-2 du code de la commande 
publique, pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours 
de leur étude, les candidats devront faire parvenir leur demande 10 jours avant la date limite de 
réception des offres, via la plateforme https://marches.megalis.bretagne.bzh. Les délais sont indiqués 
dans le règlement de consultation.

Section 12 - Adresses complémentaires

05/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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